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L’AG de l’AFOG se déroulera la journée du jeudi 

27 juin sur le secteur d’Hasparren. 

Tous les adhérents sont conviés !  

Cette année nous avons proposé de fonctionner 

avec  des adhérents référents dans chaque grou-

pe de base.  Cette AG est l’occasion de réunir l’a-

vis de tous les groupes AFOG, pour échanger sur 

ce qu’est l’AFOG pour vous. 

Afin de préparer cette AG, nous vous demandons 

de réfléchir aux trois questions suivantes :  

 Qu’est ce que vous aimeriez apporter à  

l’AFOG ? C’est quoi être adhérent de l’AFOG pour 

vous ? 

 Qu’est-ce qui vous plait à l’AFOG que vous 

souhaitez garder ? 

 Qu’est-ce que vous voudriez pour votre 

AFOG de demain ? 
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AFOG-ako biltzar nagusia ekainaren 27an iraganen 

da, ostegunarekin, Hazparne aldean. 

Kide guziak gomitatuak dira ! 

 

Aurten AFOG taldeetan kide erreferente batekin ibilt-

zea proposatu dizuegu. Aurtengo biltzar nagusian 

AFOG talde bakotxaren iritzia biltzeko parada izanen 

da gure ibilmoldeaz hitz egiteko. 

 

Bilzar naguzia prestatzeko, 3 galdera hauek gogoetaz-

kitzue otoi : 

 Zer nahi zinukete AFOGari ekarri ? Zer da AFOG

-ako kide izaitea ? 

 Zer nahi zinukete atxiki AFOGan ? 

 Nolako AFOGa nahi zinukete geroan ? 
 

Maiatz huntan Maider DUHALDE gure lankideak beste bide bat 

hartzen du, AFOGan 27 urte pasa ondoan. AFOG-ako ekiparen 

partez, gure eskerrik beroenak  eskaini nahi dizkiogu. AFOGari 

eman duena ezin estimatua da, izan dadila elkarte mailan, bai 

eta laborarien autonomiaren sustenguan. Plazerra eta atsedena 

desiratzen dautzugu zure lan berrian !  

Milesker eta ikus arte !   

mailto:afog.eh@wanadoo.fr
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E P U I S E M E N T  P R O F E S S I O N N E L  
E N E  E T X A L D E  A N T O L A K E T A  B E R G O G O E T A T U  

Gure artean 2024 – APIRILA  

Qu’est ce que le travail, la charge de travail ? 

Comment se manifeste l’épuisement professionnel ? 

Quels sont les facteurs de tension au travail ? 

Comment prévenir, prendre en compte la santé au travail ? 

 

Ces notions ont pu être présentées à un groupe de 10 paysans en 
septembre 2023, par Patricia KINDTS-ECOFFET, psychosociologue 
clinicienne membre du centre ESTA, tout en laissant la place à des 
questionnements, à des illustrations concrètes et à des prises de 
paroles de ce que ça réveillait chez les personnes présentes. 
Nous en avions parlé dans le Gure Artean dernier (2023 urria).  
 
Ce temps dédié a aussi permis d’ouvrir un espace de parole sur 
une journée entre paysans, dans un cadre de confiance permet-
tant à chacun, à partir de sa situation, de ses expériences, de son 
vécu, de regarder ce qui se passe chez lui.  

 
En octobre prochain, ce même 
groupe se retrouvera de nouveau 
avec Patricia KINDTS-ECOFFET 
pour poursuivre les échanges et 
continuer à travailler sur une ou 
plusieurs situations.   
 
 
La venue de l’intervenante sera 
aussi l’occasion de démarrer un 
nouveau groupe dans les mêmes 
conditions que pour le groupe de 
l’année dernière.  
 

N’hésitez pas à nous en parler si vous êtes intéressés. 

ORGANISATION DU TRAVAIL – LANA ANTOLAKETA  

On entend régulièrement dans les groupes des expressions de débordement, de sur-travail, une tendan-

ce à la diminution de main d’œuvre sur les fermes, de niveaux de revenus insuffisants, ainsi que parfois 

des expressions de souffrance au travail. Il y a plusieurs façons d’envisager le travail, et leur mise à plat 

est fondamentale dans toute démarche d’amélioration. Nous vous proposons de travailler à partir de 

vos échanges d’expériences. Ce croisement de point de vue peut déjà montrer que l’on n’est pas seul à 

se poser ces questions, voir que d’autres ont essayé telle ou telle solution, avec telle ou telle conséquen-

ce. Cela permet potentiellement de passer de la plainte à l’action, d’imaginer sa propre solution. 

Si vous êtes intéressés, n’hésitez pas à nous le faire savoir. 

Z O O M  F O R M A T I O N S  2 0 2 4  
U R T E A N  Z O I N  F O R M A K U N T Z A  E G I N  ?  

 Zer da lana, lan zama ? 

Nola akidura lanean adierazten da ? 

Zoin dira lanean ditugun tentsioak ? 

Nola lanaren untsa bizitzea kondutan hartu? 

 

2023an, 10 laborariko talde batek Patricia KINDTS-ECOFFET 
ESTA zentroko psikosoziologoarekin, nozio hauek landu di-
tuzte. Bakotxaren bizipenak kondatzeko eta gogoetak azalt-
zeko lekua utzia izan da. 
 
Laborarien artean trukaketak bermatuak izan dira egun oso 
batez. Bakotxak, konfiantxa osoan, bere egoera, esperient-
zia, bizi izana partekatu ahal izan du. Besteen lekukotasun 
eta gogoetak entzunez, norberaren egoera ulertzen eta gi-
beltasuna hartzen laguntzen du. 
 
Aurten, urrian, talde hau 
berriz elgarretaratuko da 
Patricia KINDTS-ECOFFET-
ekin, hasi lana segitzeko, 
beti laborarien adibidee-
tatik abiatuz. 
 
Parada izanen da orduan 
talde berri baten hasteko, 
jazko kondizione beretan. 
 
 
 
Zerbaitek enbeia eman badautzu, ez duda gutarik bati ai-
patzen ! 

Taldeetan erregularki entzuten dira lan soberakin solasak, jende batzu lanez itoak, etxaldeetan langileen ttipitzea, errebenio 

eskasak, eta noiztenka sufrimendu batzuen berri ere izaiten dira… 

Bakotxaren lanak mila alde desberdin baditu, ainitz itxura eta bide. Horier so egiteko, horien pentsatzeko pausuan eta jorratze-

ko, arteka baten hartzea proposatzen dautzuegu. Zuen esperientzia trukatzetik abia gintazke ; gauza horrek berak erakutsiko 

du ez zireztela bakarrik gure xokoan galdera horiekin, beste batzuek ere beren kezka eta enegu badituztela, gauza batzu ent-

seatu dituztela halako edo holako ondorioarekin …    Gai horren lantzeko interesatuak bazirezte, jakinaraz gitzazue. 
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A K T B I T A T E  B E R R I  B A T  S O R T U  N A H I  D U Z U  ?  

D E M I - J O U R N E E  S U R  L E S  ACTIVITES ANNEXES 

J’ai un gîte sur la ferme,  j’accueille du monde pour une location 

hebdomadaire, je propose une prestation de repas avec des pro-

duits locaux, je fais de l’accueil à la ferme, je souhaite mettre à 

disposition le toit de mon bâtiment pour une location, j’ai le projet 

de mettre des panneaux photovoltaïques, j’effectue des défriches, 

du labour ou du semis pour d’autres paysans…  

Que ce soit de l’accueil en gîte, labellisé ou non, de la location, des 

travaux d’entreprise, lorsque ces activités sont liées à la ferme on 

parle d’activités annexes à l’activité agricole. Il est important de 

réfléchir à comment combiner ces activités avec l’activité agricole ; 

 Juridiquement est-ce que je peux louer un bien agricole pour 

une activité annexe ? est-ce que je peux effectuer cette activité 

dans le cadre d’une société agricole  

 Fiscalement est-ce que je peux rattacher cette activité à ma 

compta agricole ? 

 Comment sont déterminés les revenus issus de ces activités ? 

Comment les déclarer aux impôts ? A la MSA ? 

 Faut-il assujettir l’activité à la TVA ? Si oui, quel taux ? 

 

Il y a autant de réponses que de situations. Chaque cas est particu-

lier. C’est pourquoi nous souhaitons de nouveau organiser en juil-

let une demi-journée autour des activités annexes.  

Si vous avez un projet ou bien des questions sur des activités exis-

tantes, nous vous invitons à vous signaler et à donner votre nom 

en précisant votre situation et vos questions. Nous pourrons les 

étudier ensemble avec la présence d’un expert comptable. 

Laborantxaren ondoan, batzuek beste aktibitate bat garatzeko 

ideia duzue : gita bat alokatu, formakuntzak antolatu, etxaldean 

bisitak antolatu, beste etxaldeetan prestazioak egin, bastimen-

duko teilatua alokatu energia ekoizteko… 

 

Kasu hauetan, aktibitate hauek etxaldearen aktibitateari lotuak 

izanki, laborantxaren ondoko aktibitate bezala kontsideratuak 

dira. Holako proiektu bat muntatzen delarik, baitezpadakoa da 

pentsatzea nola laborantxa eta aktibitate berria elgarri lotu. 

Juridikoki : alokatzen ahal duta ene sozietatearekin ? Beste bat 

sortu behar duta ? 

Fiskalki : laborantxa irabazi bat bezala deklaratzen ahal duta ? 

Ez bada hala, nola deklaratu behar dira irabazi berri horiek zer-

ga deklarazioan ? MSA deklarazioan ? 

TVA : Posible dea TVA errekuperatzea aktibitate berri hortan ? 

Zoin da aplikatzekoa dutan tasa ? 

 

Bakotxaren kasua berezia da. Horretarako egun erdi bat antola-

tu nahi ginuke uztailean gai honi buruz, experta batekin. 

 

Holako proiektu baten menturan bazira, zure izena eman ezazu, 

zure proiektu berria esplikatuz 

eta galderak pausatuz, zure 

kasua aitzinetik ikus dezagun. 

 

D U E R P –   

C’est quoi ? Le DUERP (Document Unique d’Evaluation des Ris-

ques Professionnels) est un document spécifique et adapté à 

chaque exploitation, qui a pour objectif de prévenir la santé et la 

sécurité au travail des personnes travaillant sur l’exploitation. 

L’employeur y consigne une liste exhaustive des risques présents 

sur l’exploitation, évalue ces risques et définit des mesures de 

prévention pour chaque risque identifié. 

Pour qui ? Le DUERP est un document obligatoire pour 

toutes les entreprises, dès qu’il y a un lien de subordina-

tion entre l’employeur et une personne extérieure (ex : 

salarié, salarié du service de remplacement, stagiaire, 

apprenti…). Depuis la réforme de la PAC 2023, cette obli-

gation est prise en compte dans la conditionnalité. 

Je n’embauche pas ? D’après le code du travail, le DUERP 

peut aussi être demandé en cas d’accident d’une personne pré-

sente sur l’exploitation si la situation était à risque, et si accident 

d’un intervenant qui intervient plus de 400h/an. 

La formation DUERP proposée par l’AFOG est de 2 demi-

journées. Elle permet d‘aborder la règlementation en terme de 

santé et sécurité au travail et de rédiger son DUERP. 

Zer da ?  

DUERP dokumentuaren helburua osasuna eta seguritatea etxalde-

ko lanetan pentsatzea da etxalde bakotxetan. Laborariak bere 

etxaldean diren arriskuen lista egin behar du, arriskuak neurtu 

behar ditu eta arriskuen ttipitzeko edo saihesteko plantan ezarri 

edo ezartzekoak dituen neurriak identifikatu behar ditu. 

 

Nork DUERP bat behar du ?  

DUERP dokumentua beharrezkoa da menpekotasun 

harreman baden mementutik lan emaile eta kanpo-

ko pertsona baten artean. Adibidez : langile bat en-

plegatzen bada norberaren edo ordezkatze zerbit-

zuaren izenean, stagiaire bat hartzen bada, aprendiz 

bat… . Bestalde, 2023ko PAC erreformatik geroz, 

dokumentu hau ukaitea kondizionalitatean sartua 

da. 

 

Ez dut enplegatzen ! 

Lan kodeak dio kanpoko pertsona batek zure etxaldean istripu bat 

ukan badu eta kondizioneak arriskutsuak baziren, DUERPa behar-

rezkoa dela.  

 

AFOGak DUERP formakuntza bat proposatzen du, bi egun erdikoa. 

Osasun eta seguritate egedia aipatua da, eta DUERP dokumentua 

idazten da. 

Gure artean 2024 – APIRILA  
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R E F L E X I O N  P A R  P R O D U C T I O N  –   
G O G O E T A  B I L K U R A K  E K O I Z P E N K A  

A la suite des clôtures des comptes, à l’AFOG dans vos groupes 

de base, la réunion d’analyse a pour objectif de prendre du 

recul sur sa situation. Il est possible d’aller plus loin dans cette 

analyse afin de faire une analyse plus poussée des chiffres et de 

pouvoir échanger entre paysans de même production/filière 

sur des problématiques communes (ovins lait, bovin viande, 

maraîchage, petits fruits, viticulture, bovin lait, volailles, palmi-

pèdes). 

En mars 2024, nous avons réunis 3 groupes de bases en maraî-

chage afin de faire une analyse sur une journée. Une dizaine 

d’adhérents était présents. La matinée consistait à échanger 

sur l’année écoulée et les préoccupations de chacun, de faire 

une analyse globale de sa situation que ce soit financière et 

économique. Après avoir partagé un repas tous ensemble, nous 

avons poursuivi l’après-midi en allant plus loin dans les chiffres 

(quelles sont les charges qui impactent mon revenu ? qu’est-ce 

qui m’interpelle ? calcul des indicateurs technico-économiques, 

…) afin d’échanger sur ce qui interpellait,  les marges de man-

œuvre et les perspectives. De se réunir dans un groupe entre 

pairs de même production a permis d’avoir des échanges enri-

chissants et d’aller plus loin dans la réflexion qu’elle soit collec-

tive ou individuelle. 

Si vous êtes intéressés, n’hésitez pas à vous inscrire ! 

 Zuen AFOGako taldean analisia bilkura bat ukan 

duzue bakotxak konduak finitu ondoan. Helburua gibeltasu-

na hartzea da bere egoerarekiko, bere xifreekiko. Urrunago 

joaiteko parada emaiten dautzuegu, ekoizpen bereko labo-

rarien artean analisia taldeak antolatuz. Helburua solasak 

bermatzea da problematika amankomunak dituzten labora-

rien artean (ardi hezle, behi hezle, baratzezain, mahasti-

zain…). 

Aurten adibidez, AFOGako hamar bat baratzezain artean, 

analisia egun bat antolatua izan da. Bakotxak bere egoera 

indibidualaren pundua egin ahal izan du : zertan niz ? nora 

joan nahi dut ? Egun hau parada izan da ere kolektiboaz ba-

liatzeko arranguren aipatzeko, oportunitateen lantzeko : 

zoin dira karga pizuenak ? Nola haien inpaktua ttipitzen ahal 

da ? Solasaldiak biziki erakargarriak izan dira, eta gogoeta 

urrunago joan da, izan kolektiboki edota indibidualki. 

O R G A N I S A T I O N  B U R E A U T I Q U E –   
O R D I N A G A I L U A  M E N P E R A T U  

Scanner, télécharger des fichiers, trier et organiser ses mails, 

ranger ses documents,  ses dossiers… Comment devenir auto-

nome dans les outils bureautiques ? 

Ces dernières années, les différentes aides conjoncturelles ont 

demandé une exigence  dans la manipulation de l’ordinateur : 

savoir scanner ses documents, retrouver les documents, les 

télécharger, ouvrir un espace dans un site nouveau à chaque 

fois, manipuler un nouveau site pour remplir sa demande d’ai-

de … On peut vite se retrouver bloqué pour remplir ces dossiers 

et ne pas parvenir à y arriver en autonomie. 

 

Ainsi, l’AFOG peut mettre en place une formation pour acquérir 
les bases de l’informatique afin d’assurer les opérations cou-
rantes (gestion des mails, téléchargement de fichier, range-
ment de fichier) pour acquérir un minimum d’autonomie avec 
les outils bureautiques de base. Si vous vous sentez concernés, 
n’hésitez pas à vous inscrire :)  

Ordinagailua goxoan erabiltzeko laguntza behar duzu ? 
Azken urte hauetan, diru laguntza galdeekin batez ere, ordi-
nagailua baliatzen jakitea beharrezkoa dela agertu da. Doku-
mentuak zkanatu, teleskargatu, ordinagailuan altxatu eta 
atxeman, mailak i eta internet web gune bat betan ideki, 
web gune berri bat erabili… Hauek denak egitea geroz eta 
gehiago galdegina zauku eta fite blokatuak senditzen ahal 
gira… 
 
AFOGak formakuntza bat proposatzen ahal dautzue informa-
tika mailan egunerokoan beharrezkoa duzuenaren egiten 
arribatzeko, autonomia irabazteko alde horretatik.  
 
Kontzernatua senditzen 
bazira, ez duda, izena 
eman ! 

Si vous êtes éleveurs de vaches laitières, et que vous avez 

envie d’échanger entre pairs sur vos pratiques, vos préoccupa-

tions, vos résultats… Faites le nous savoir et nous organiserons 

une formation pour travailler ces thèmes entre vous ! Certains 

d’entre vous nous ont déjà fait une demande en ce sens ! 

Gure artean 2024 – APIRILA  
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Q U E L Q U E S  I N F O S –       J A K I N  E Z A Z U E  

Nous vous proposons de vous inscrire à la prochaine session pré-

vue  le mardi 11 juin 2024 . 

Maintenant c'est à vous de vous inscrire en fonction de votre 

date de fin de validité et de votre disponibilité !  

Pour cela, faites nous un retour de votre inscription en nous com-

muniquant les informations suivantes et en joignant le scan de 

votre certificat initial :  

 La ou les date(s) de formation souhaitée : 

 · La date de fin de validité : 

 · Le type de certificat initial : 

 · L'assolement : ...... 

 · Le nom, prénom du participant à la formation : 

 · Village : 

Le nombre de places par session est limité à 15. Le remplissage se 

fera selon l'ordre d'arrivée de vos inscriptions. Les lieux seront 

définis en fonction des inscrits.  

Kasu ! La formation doit être réalisée dans les 12 mois avant la 

fin de validité de votre certiphyto (pas plus tôt). 

Z E R T I F I T O  D I P L O M A R E N  E G U N E R A T Z E K O  F O R M A K U N T Z A K  E Z  
H U T S  E G I N  !  

L E  C S P –            Z E R  D A  ?  

Le CSP (Conseil Stratégique Phytosanitaire) est un conseil individualisé réalisé par une structure agréée (chambre, EHLG,…), 

normalement obligatoire pour valider son Certiphyto depuis le 01/01/2024. 

Règlementation annoncée : 

 Les exploitants devront justifier de 2 CSP par période de 5 ans, avec un intervalle minimal de 2 ans et maximal de 3 ans 

entre 2 CSP 

 Les exploitations de moins de 2ha en arboriculture, viticulture, horticulture ou cultures maraichères ainsi que les exploi-

tations de moins de 10ha pour les autres cultures pourront à titre dérogatoire effectuer un CSP par période de 5 ans. 

/!\  En sont exemptées : les exploitations en AB ou en conversion et les exploitations certifiées HVE niveau 3. 

MAIS, suite aux manifestations de ce début d’année, la règlementation autour du CSP est encore à clarifier, des mesures sont 

attendues (suppression, modification, diminution de nombre de CSP...). Les instructions actuelles sont les suivantes : 

Si votre exploitation est assujettie au CSP, et que votre Certiphyto est à renouveler en 2024, il sera renouvelé ou prolongé à 

titre provisoire pour 1 an, le temps que la règlementation soit redéfinie, que vous ayez un CSP à jour ou non. (cf schéma ci-

dessous) 

Aurten, zure zertifito diplomaren bukaerako epearen ara-

bera, ondoko formakuntzan izena emaitea proposatzen 

dautzugu : ekainaren 11an. 

Izena emaiteko, zure zertifitoaren zkan bat igor ezazu zure 

animatzaileari, xehetasun hauek emanez : izena, deitura, 

herria, produkzioneak, zure zertifitoaren bukaerako data, 

diploma mota eta zoin formakuntzetan izena eman nahi 

duzun. 

KASU : zure zertifitoa arraberritzeko, bere balioa galdu 

aitzineko urtean, arraberritze formakuntza batera joan 

behar duzu. 

Gure artean 2024 – APIRILA  

 

JE SUIS EXEMPTE DU CSP 

JE SUIS ASSUJETTI AU CSP 

J’ai réalisé un CSP Je n’ai pas réalisé de CSP 

  Mon Certiphyto expire 

AVANT LE 09/04/2024 

Mon Certiphyto expire  

APRES le 10/04/2024 

Justificatif de formation + 

justificatif d’exemption de 

CSP 

Justificatif de forma-

tion + justificatif de 

CSP 

Justificatif de formation Aucune démarche à faire pour 

l’instant, en attente d’une nou-

velle directive ministérielle 

Renouvellement pour 5 ans Renouvellement pour 

5 ans 

Renouvellement provi-

soire pour 1 an 

Prolongation du Certiphyto 

actuel automatique 



 

   6 

 Cette année est la deuxième année de la réforme PAC 2023-2027… alors que le site Telepac a ouvert pour la déclara-
tion PAC 2024, toutes les aides de la PAC 2023 n’ont pas été instruites et les paiements ne sont pas tous tombés. De plus, les 
montants annoncés initialement semblent être revus à la baisse.  

 Concernant les contrôles, des contrôles liés à la conditionnalité et des contrôles sur place de surface et d’aides anima-
les ont eu lieu, en plus du système de suivi des surfaces en temps réel. Cette année aussi il faudra se connecter à Telepac pour 
regarder les feux sur les parcelles du RPG, à partir du 10 juin jusqu’à fin septembre, chaque début de mois. Pour la quasi-totalité 
des exploitations les contrôles étaient conformes aux déclarations. 

 Pour cette campagne PAC 2024, des changements ont été apportés notamment concernant les MAEC, des dérogations 
BCAE pour intempéries… Vous avez jusqu’au 15 mai 2024 pour faire votre déclaration. Comme chaque année, nous proposons 
de prendre un temps en groupe pour comprendre les règles de chaque aide PAC, étudier les enjeux pour chaque exploitation en 
prenant en compte autant que possible les spécificités et les pratiques de chacun, pour pouvoir déclarer en connaissance des 
tenants et aboutissants. 

C A M P A G N E  P A C  2 0 2 4 —     Z E R  D I O  P A C - A K  ?  

Gure artean 2024 – APIRILA  

La déclaration des revenus par internet est ouver-

te depuis le 11 avril 2024 jusqu’au 6 juin 2024. Pour 

les revenus déclarés en version papier, la date limi-

te de dépôt est le 21 mai 2024. Les revenus à décla-

rer se feront sur le formulaire 2042 C Pro.   

Depuis 2023, la Déclaration des Revenus Profession-

nels MSA (DRP) est à faire dans la déclaration fiscale 

des revenus des impôts, il s’agit de la page dont les 

noms de cases commencent par « MS ». Il y a donc 

une seule déclaration à remplir sur le site  im-

pots.gouv.fr. La MSA reste compétente pour l’appel 

de cotisations et pour le paiement. 

Irabazien deklarazioa apirilaren 11tik ekainaren 

6era egiten ahal da Interneten, paperrez maiatza-

ren 21a aitzin egitekoa da. (2042 C Pro orrian). 

2023tik, MSAn eta zergetan irabaziak deklaratzen 

dira mementu berean. Hemen duzue agertu behar 

zaizuen orrialdea deklaratzeko mementuan : 

D É C L A R A T I O N  D E S  I M P O T S  /   
D É C L A R A T I O N  D E S  R E V E N U S  P R O F E S S I O N N E L S  M S A    

Jaz PAC erreforma zen, diru laguntza guziak ez dira  sartuak oraindik…  Hemen duzue pagamenduen egutegia.  
Aurten ere suen sistemak segituko du, jaz su gorri biziki gutti izan dira. Aurten kanbiamendu ttipi batzu badira, urtero bezala 
taldeetan PACaren ulertzea eta deklaratzea proposatzen dautzuegu, bakotxak ikus dezan zer den hobe deklaratzea bere kasuan 
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A C T U A L I T E S  F I S C A L E S  2 0 2 4 -  
Z E R  B E R R I  2 0 2 4 K O  F I S K A L I T A T E A N    

Il y a cette année dans la loi de finance quelques articles qui nous concernent de près : 

 le relèvement de la limite du seuil du micro-BA à 120 000 € de moyenne sur les 3 années précédentes (2021, 2022, 
2023). Les exploitations qui franchissent ce seuil dans un sens ou dans l’autre se retrouvent de droit soit au réel, soit 
au microBA. A l’AFOG cela concerne notamment des exploitations qui étaient au réel avec l’ancien seuil, et qui passent 
au microBA maintenant. 
Mais attention, ce retour au microBA n’est pas anecdotique : si on n’y prend garde il peut avoir un impact fiscal négatif 
important qui le rend parfois impossible à CT : ré-intégration de DEP, intégration de subventions d’équipement non 
amorties, intégration de la décote des animaux en stock etc…, qui peuvent augmenter significativement le bénéfice 
imposable.  
Il faut donc regarder chaque situation au cas par cas et si c’est plus intéressant, faire un courrier d’option pour rester au 
réel (option d’1 an, reconductible tacitement). Suivant le cas, on peut donc être amené à faire un courrier pour dire  :  

 qu’on passe au réel,  

 qu’on choisit de rester au réel par option, 

 qu’on passe au microBA.  (Car même si c’est de droit, on voit par expérience qu’il vaut mieux signaler 
sa nouvelle situation à l’administration). 

 —> Rapprochez-vous de votre animateur si vous avez un doute sur votre situation. 

 Pour ceux qui sont au réel, relèvement du seuil d’exonération des plus-values : à compter du 01/01/2023, l’ancien 
seuil de 250 000€ passe à 350 000 €, et le seuil d’exonération partielle passe de 350 000 € à 450 000 € (s’applique sur la 
moyenne des recettes des 2 dernières années). 

 Pour ceux qui sont au réel, exo partielle des indemnités maladie pro et accidents du travail : elle est à hauteur de 50% 
des IJ MSA, versées au titre de l’ATEXA (entrée en vigueur au titre des exercices clos à compter de 2023). 

 Prolongation du crédit d’impôt HVE en 2024 pour les exploitations qui obtiennent une certification courant 2024 
(niveau 3 du processus HVE : 2 500 € une fois, avec transparence GAEC) 

 Crédit d’impôts bio : on est passé de 3 500 € à 4 500 € de crédit d’impôts, (avec un total CI bio + PAC bio plafonné à 
5 000 € ). 

 Crédit d’impôts formation : toujours 40 H maxi, au taux horaire du SMIC x 2 

 Crédit d’impôts pour congés : pour les remplacements 2024 (déclaration d’impôts 2025), pour les agriculteurs dont 
l’activité requiert la présence quotidienne et qui emploient du personnel en remplacement (directement ou via un ser-
vice de remplacement), les taux de prises en charge augmentent de 50% à 60% en standard, et de 60% à 80% en cas de 
maladie/accident/formation professionnelle. De plus, la durée maxi passe de 14 jours à 17 jours. 

Gure artean 2024 – APIRILA  

Urte guziez bezala, aurtengo finantza legeak gure laborantzak hunkitzen ahal dituzten aldaketa batzu ekarri ditu, . 

Huna larri larria zoin diren berrikuntzak ... 
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L I S T E  D E S  F O R M A T I O N S    F O R M A K U N T -

P O U R  S ’ I N S C R I R E  !   I Z E N A  E M A I T E K O  !  

Izena emaiteko, zure animatzaileari aipatzen ahal duzu, 

Edo hunat mail bat igorri : afog.eh@wanadoo.fr 

3 xehetasun hauek emanez: 

 Formakuntzan parte hartu nahi duenaren izen, deitura eta her-
ria 

 Formakuntzaren izena 

 Zerk zaitu formakuntza hortan izena emaitera pusatu edo moti-
batu? Galdera edo behar berezi bat baldin baduzu, zerbait bere-
zi xekatzen, esplikatu, konduan har dezagun formakuntza pres-
tatzean. 

 INTITULE FORMATION INSCRITS 

PROJET DE VIE ET RELATIONNEL  

Préparation installation   

Communiquer   

Création GAEC /société 13 

Epuisement professionnel  4 

Transmission Exploitation Agricole  

Anticiper le départ d'un associé  

Organisation du travail 2 

Revisiter son système  1 

CHIFFRAGES, ANALYSES, REFLEXIONS GLOBALES 

 ET ORIENTATION DE L'ACTIVITE 

Créer atelier de transformation/diversification/ 

commercialisation 1 

Arrangement de famille  3 

Conversion en bio/faisabilité du passage   

Maitrise des couts de production (ovin/bovin…)/ étude prix 

de revient  

Ovin 4  

Bovin 3 

Marges par atelier /marges brutes sur BASEKUND  

Etre a jour entre associé  

Employeur de MO /Document unique  15 

Bénévole sur ma ferme  

S'INFORMER POUR RESPECTER 

 LES REGLES POUR GERER, ANTICIPER  

Projet photovoltaïque   

Activités annexes  

Cahier de caisse   

Assurance 3 

S'organiser face à l'administratif   

Micro BA qu'est ce que le réel?  

Optimisation réel / évolution fiscale  

FISCALITÉ ET JURIDIQUE  

Bilan d'ouverture 2024 2 

BASEKUND 6 

Basesaltz  

OUTILS ET TECHNICITÉ   

Ergonomie et diminution de la pénibilité au travail  

Soudure et travail du métal / Entretien du matériel agrico-

le /Electricité/Tonte  

Dressage de chien initiation/perfectionnement  

Apprendre à tondre les brebis 1 

Faire face au  changement climatique 1 

Initiation à l'informatique  2 

 AUTRES PROPOSITIONS ?  …  

Pour s’inscrire, vous pouvez en informer votre animateur, 

Ou envoyer un mail  à : afog.eh@wanadoo.fr 

En précisant ces 3 points  : 

 Nom, prénom  et commune de la ou les personnes qui sou-
haitent s’inscrire 

 Nom de la formation à laquelle elle s’inscrit 

 Quelle est la motivation de cette inscription ? S’il y a des 
questions ou que vous recherchez quelque chose de concret, 
merci de rajouter un commentaire pour que nous puissions 
cerner au mieux la demande. 

Gure artean 2024 – APIRILA  

Ekainaren 11an - Mardi 11/06 Journée Renouvellement Certiphyto 

Ekainaren 12an goizez – Mercredi 12/06 matin 1/2 journée info Photovoltaïque 

Uda huntan / Cet été 1/2 journée info Embauche / TESA 

Uda huntan / Cet été 1/2 journée activités annexes 

AGENDA 

FORMATION 


